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Présentation du Greta Touraine 

_________________ [ Historique du Greta ] 

Les GRETA  ou Groupement d'Etablissements, sont des 
structures de formation créées en 1974 par le Ministère de 
l'Éducation Nationale en réponse à la loi du 16 juillet 1971 
relative à la formation professionnelle continue dans le cadre de 
l'éducation permanente. 
En 1975, les Greta Nord, Greta Centre et Greta Sud sont créés 
en Indre et Loire. En 1987, les Greta Nord et Sud fusionnent 
pour former le Greta Touraine, avec une Antenne Nord au LEP 
Eiffel. 

A partir de 1988 , le Greta Touraine affirme sa politique de 
formation sur mesure et sa démarche d'individualisation de la 
formation par la création de : Centre Permanent Tertiaire, 
Atelier Pédagogique Personnalisé à Chinon, Ateliers 
d’Informatique en entrées permanentes, Espace Langues, 
Centre Industriel Individualisé, puis Espace Bilan Éducation 
Nationale (en partenariat avec le Greta Val-de-Loire et les 
Centres d’Information et d’Orientation). En parallèle, la part de 
financement privé augmente avec  le développement des 
contrats de qualification puis de professionnalisation et la mise 
en œuvre du Droit Individuel à la Formation (DIF). 

A partir de 1996 , la démarche qualité a conduit aux 
labellisations CPEN du Centre Permanent Tertiaire et ELEN de 
l'Espace Langues  

Novembre 2006  : le Greta Touraine est le premier Greta de 
l’académie à être labellisé « GretaPlus  », norme qualité 
Éducation Nationale en formation d’adultes, mettant en valeur 
le « sur mesure » en formation. 
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[ La couverture du système de management de la qualité : 
les établissements et prestations concernés ] 

 
Les exigences qualité de la norme GretaPlus  s’appliquent à 
la totalité des prestations et de l’activité du Gre ta Touraine, 
incluant notamment la direction et les services com muns. 
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Établissement support �� � � � � �

Espace Tertiaire �� � � � � �

Atelier de Pédagogie 
Personnalisée (APP) 

� �� � � � �

Espace Libres Savoirs � �� � � � �

Centre Industriel Individualisé �� � � � � �

Espace Langues  �� � � � � �

Atelier d'Informatique �� � � � � �

Accompagnement professionnel � �� � �� �� ��

Espace Bilan (EBEN) � � � �� � �

Formations diplômantes (temps 
plein ou alternance) 

�� � �� � �� �

Formations modulaires 
(Informatique, langues, visas 
savoirs de base) 

�� �� �� � �� ��

Formation Groupe pour entreprise �� � � � �� �  

Formation Intégrée en F. Initiale � � � � �� �

 
 
Les fonctions et responsabilités des acteurs , classées par 
domaines d’activité, sont définies au travers d’un 
organigramme fonctionnel  (non nominatif) et d’un document 
d’organisation (nominatif). 
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__________ [ L’engagement du Président du CIE ] 

La démarche qualité place nos clients au centre de nos 
préoccupations. Elle  vise à la cohérence et à l'efficacité de 
notre organisation. Dans ce cadre, nous proposons une 
prestation sur mesure prenant en compte les enjeux, les 
besoins et attentes de nos clients ou partenaires. Nous avons à 
coeur d'améliorer la qualité de nos prestations en anticipant les 
changements et en nous adaptant continuellement.  

Nous voulons que chaque collaborateur, dans un esprit 
d'équipe et de respect mutuel, soit impliqué dans la maîtrise 
des processus et dans la mise en cohérence des tâches 
administratives. Chacun est encouragé à faire preuve 
d'ouverture et d’innovation. La politique de qualité est portée à 
la connaissance de tous les collaborateurs et des clients ou 
partenaires du Greta Touraine, qui sont d'ailleurs sollicités afin 
de proposer des améliorations.  

Dans un souci de transparence et de manière à progresser 
constamment, nous avons mis en place un système de 
management de la qualité qui répond aux exigences de la 
norme GretaPlus. Ce système de management de la qualité est 
applicable à tous les secteurs et établissements adhérents du 
Greta. 

Ce label qui nous a été attribué pour 3 ans est à considérer 
comme une étape, non comme une fin en soi. Le propre d'une 
démarche qualité est d'impulser une dynamique d'amélioration 
continue du service. Sept exigences sont notre quotidien : 
responsabilités et organisation, définition de stratégies et mise 
en œuvre d’une politique de développement, conception des 
produits, réalisation du service " formation sur mesure " 
mobilisation des moyens, évaluation de la qualité, gestion du 
système de documentation et d’information.  

Il revient à l'équipe de direction de s'assurer que les 
dispositions du manuel qualité sont mises en oeuvre et 
enrichies régulièrement et que l'engagement qualité est bien 
celui de tous les personnels du Greta.  

 
 
 
Hugues Sollin 
CESUP du Greta Touraine 
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_________________ [ La politique qualité ] 
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�  le renforcement de la satisfaction du client  : le client, 

institutionnel, collectivité, entreprise ou individuel doit être 
conscient de la qualité des prestations et des produits qui lui 
sont proposés : une qualité visible, reconnue et facteur de 
développements nouveaux. 
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�  l’amélioration des procédures et la communication  : le 
«zéro défaut» vers lequel il faut tendre passe par une rigueur 
dans tous les actes qui mènent du contact du client jusqu’à 
la réalisation de la formation. Cette rigueur doit également 
être de mise à l’interne, dans chacun des services et de la 
part de chaque acteur. Il faut donc veiller au respect des 
procédures, à leur évolution, à l’élaboration de nouvelles. La 
communication orale et écrite fera l’objet de plusieurs 
supports : réunion périodique des personnels, note 
d’information mensuelle et création d’une rubrique «qualité» 
sur le site Internet et enfin référence à la norme GretaPlus 
sur les documents et plaquettes diffusés. 

�  l’optimisation de la Gestion des ressources humaine s : 
les choix politiques et les attentes des clients, en matière de 
personnel, induisent une vigilance et une rigueur de tous les 
instants, notamment pour la gestion des compétences. 

 
La pertinence de cette politique qualité se mesurera aux travers 
d'objectifs de développement : progression du chiffre d'affaires, 
développement de produits nouveaux et optimisation du 
maillage du territoire. 
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Le système de management de la qualité 

______[ Approche processus, amélioration continue,  
écoute et satisfaction du client ] 

 

Le système de management de la qualité prend en com pte 
l’ensemble des exigences de la norme GretaPlus et 
s’appuie sur les principes de la norme internationa le ISO 
9001 V2000, en particulier : 

�  l’approche processus et l’écoute du client  : la totalité de 
l’activité de l’entité a été découpée en 10 processus 
interconnectés qui concourent à la production du service 
sur mesure , en réponse aux attentes et aux besoins des 
clients 

�  l’amélioration continue et la satisfaction client  : chaque 
processus est piloté et dispose d’outils afin d’évaluer le bon 
fonctionnement, la qualité des prestations fournies, la 
satisfaction des clients (utilisateurs) et la capacité 
d’amélioration. 

 
Un responsable qualité est désigné : il gère le présent Manuel 
Qualité, il restitue périodiquement à l’équipe de direction, une 
synthèse de l’efficacité du système de management de la 
qualité et propose des plans d’amélioration. 
 
Le système documentaire  est organisé selon 4 niveaux : 
Manuel qualité / Processus / Procédures / Enregistr ements. 
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___________________ [ Les processus ] 

Chaque processus fait l’objet d’une fiche d’identité   qui 
détermine : 
 
�  la finalité  (la valeur ajoutée par le processus) et les 

objectifs  (niveau de performance visé), 

�  le pilote  désigné pour garantir le fonctionnement efficace du 
processus, 

�  l’organisation des activités du processus : le logigramme et 
les commentaires précisent les interactions avec les autres 
processus, les procédures  employées et ressources 
utilisées (acteurs , documents utilisés et enregistrements  
produits).  
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_______ [ Correspondances entre les processus et  
le référentiel GretaPlus ] 
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I - 1 � � � � � � � � � � �

I - 2 � � � � � � � � � � �

I - 3 � � � � � � � � � � � �

II - 1 � � � � � � � � � � � �

II - 2 � � � � � � � � � � � �

II - 3 � � � � � � � � � � �

II - 4 � � � � � � � � � � �

II - 5 � � � � � � � � � � �

III - 1 � � � � � � � � � � � �

III - 2 � � � � � � � � � � � � � � � �

III - 3 � � � � � � � � � � � �

IV - 1 � � � � � � � � � � � � �

IV - 2 � � � � � � � � � � � �

IV - 3 � � � � � � � � � � � �

IV - 4 � � � � � � � � � � � �

IV - 5 � � � � � � � � � � �

IV - 6 � � � � � � � � � � � �

V - 1 � � � � � � � � � � �

V - 2 � � � � � � � � � � �

V - 3 � � � � � � � � � � �
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V - 5 � � � � � � � � � � �

VI - 1 � � � � � � � � � � � �

VI - 2 � � � � � � � � � � � �

VII - 1 � � � � � � � � � � �

VII - 2 � � � � � � � � � � � �

Légende : � � Processus principal  - �   Processus associé 
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_____________ [ Les principales procédures ] 

 
Les procédures sont appelées par les fiches d’ident ité des 
processus .  

 

Elles ont pour but, soit de préciser le détail du déroulement 
d’une activité d’un processus particulier, soit d’imposer une 
règle transversale, applicable aux activités de plusieurs 
processus. 

 

Ces procédures peuvent être, si nécessaire, organisées comme 
une description de processus (logigramme et commentaires, 
incluant notamment : des procédures élémentaires ou des 
modes opératoires, les acteurs concernés, les documents 
utilisés et les enregistrements produits).  

 

Liste des procédures transversales :  

�  procédure de gestion du système documentaire   
 

�  procédure d’amélioration (utilisation de la fiche d e 
progrès)  
 

�  procédure d’audit interne  
 

�  procédure de gestion des ressources humaines   
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______________[ Les principales instances ] 

Le détail des compétences et la composition des instances fait 
l’objet de la Convention constitutive du Greta Touraine. 

�
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Instance décisionnelle : il élabore la politique et arrête le budget 
du Greta. Il désigne l'établissement support et élit le Bureau. 
Composition :  
�  membres de droit : le recteur ou son représentant, 

l’inspecteur d’académie, 
�  membres avec voix délibérative: les chefs d'établissements 

adhérents, le gestionnaire-agent comptable, 
�  membres avec voix consultative : les CFC, les représentants 

du personnel élus, les directeurs de CIO, le représentant du 
Conseil Régional, 3 personnalités qualifiées. 

�
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Instance de contrôle : il suit l'exécution des décisions du CIE et 
traite les questions urgentes ; il étudie les propositions de 
recrutement de personnel. 
Composition  : le chef d'établissement support du Greta - 
président du CIE, 6 chefs d'établissements désignés par le CIE, 
le gestionnaire-agent comptable, les CFC, ainsi que le chef 
d’établissement et la gestionnaire du LP Eiffel. 

�
� ���

��&
��
��
��
���
�
�����

Il contribue à l'analyse de la conjoncture et donne des avis sur 
l'organisation et le fonctionnement du Greta ainsi que sur le 
règlement intérieur. Il est consulté lorsqu'un stagiaire encourt 
une mesure d'exclusion. 
Composition : le chef d'établissement support du Greta - 
président du CIE, les chefs d'établissements membres du 
bureau plus 2 autres membres du CIE, des CFC, des 
représentants d'organisation d'employeurs et de salariés, des 
représentants du personnel, 2 représentants de stagiaires 
titulaires, un représentant du Conseil Régional. 
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Instance délibérative : il approuve le programme annuel 
d'activités du Greta (PAAG) et vote le budget. 
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___ [ Les pilotes de processus, le Comité de pilotage ] 

Chaque pilote de processus  a pour mission de relayer le rôle 
de la direction en démultipliant la démarche qualit é aux 
niveaux opérationnels et de s’assurer de l'appropriation de 
celle-ci  par les acteurs du processus. 

Il assure la maîtrise de fonctionnement du processus  au 
quotidien. A ce titre, pour ce qui concerne son processus : 

�  il détermine la finalité et les objectifs 
�  il identifie les risques et détermine les points de vigilance 
�  il détermine les données d’entrée et de sortie 
�  il identifie les interactions avec les autres processus 
�  il identifie les ressources de fonctionnement et surveille leur 

consommation 
�  il gère les documents et enregistrements propres au 

processus 
�  il maîtrise en temps réel le bon fonctionnement 
�  il s’assure de l’efficacité du processus et de la satisfaction 

des acteurs et des utilisateurs 
�  il contribue à la planification des audits internes 
�  il assure le traitement des fiches de progrès 
�  il met en place et suit les plans d’actions correctives et 

préventives 
�  il propose les plans d’actions pour l’amélioration continue du 

processus 
�  il anime les réunions qualité périodiques 
�  il anime la revue annuelle de direction 

Le pilote du processus gestion du système qualité est «référent 
qualité » pour le Greta Touraine. Il dynamise la démarche 
qualité , en particulier pour la mise en œuvre de 
l’amélioration continue . 
 
Le Comité de pilotage : 

Instance de suivi et de correction, qui se réunit une fois par 
mois et chaque fois que nécessaire. Il se réunit, de plus, une 
fois par an en revue de direction pour examiner la pertinence 
du système de management de la qualité et décider la mise en 
œuvre de plans d’amélioration de la qualité. 

Composition : le chef d’établissement support - président du 
CIE, le gestionnaire agent comptable, les pilotes des 
processus, et les personnels compétents selon le besoin.  
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Le Greta Touraine dans l’Académie 
d’Orléans-Tours 
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